
Les nouvelles modalités d’adhésion 

au SNA et à l’abeille des DEUX-

SEVRES à compter de 2021 



Evolution des modes de gestion du syndicat 

• Avec 770 adhérents enregistrés en 2020, 2 groupements d’achat, 4 ruchers 
écoles et davantage de candidats chaque année, le syndicat « Abeille des 
Deux-Sèvres » a dû se doter d’un logiciel de gestion (assoconnect) destiné à 
alléger le travail de plus en plus lourd de ses bénévoles tout en offrant une 
qualité croissante de service à ses adhérents. 

 

• Pour les adhérents, cette évolution se traduit par deux nouveautés : 
– La prise de l’adhésion annuelle et son paiement par carte bancaire en ligne sur 

internet (en remplacement du bulletin papier envoyé par courrier postal) 

– La prise des commandes de matériels et leurs paiements par carte bancaire en 
ligne sur internet. 

 
• Le présent document présente et explique la procédure de prise d’adhésion 

et son paiement par carte bancaire sur internet 

 

 



Comment adhérer en 2021 ? 
(les 13 étapes expliquées pas à pas) 

1. Se connecter au site internet de l’ABEILLE des DEUX-SEVRES :  

2. Cliquer sur le menu « nous rejoindre » 

3. 1ère  phase : adhésion au SYNDICAT NATIONAL D’APICULTURE (SNA) et choix des formules d’assurance 

4. Lisez les modalités de la 1ère phase et si vous souhaitez adhérer => cliquer sur « j’adhère »  

5. Faites vos choix en ne retenant qu’une seule FORMULE d’assurance 

6. Finalisez la phase 1 : (créer votre compte à votre première connexion d’adhésion) 

7. 2ème phase : adhésion au syndicat ABEILLE des DEUX-SEVRES 

8. Lisez les modalités de la 2ème  phase et si vous souhaitez adhérer => cliquer sur « j’adhère »  

9. Prenez la cotisation ABEILLE des DEUX-SEVRES et renseignez les informations apicoles vous concernant 

10. Finalisez la phase 2 :  informations adhérent et de facturation 

11. Validez le détail de vos adhésions (phases 1 et 2) 

12. Effectuer le paiement global (phases 1 et 2) par carte bancaire 

13. Conservez l’accusé de réception de paiement et votre facture (reçus automatiquement sur votre adresse courriel) 



1 - se connecter sur notre site internet 
2 - cliquer sur « NOUS REJOINDRE »  

• La connexion au site internet du syndicat se fait en cliquant sur le lien 
suivant : https://syndicat.abeilledesdeux-sevres.fr 

 

• Le clic donne donc accès à la page suivante : 

 

Cliquez sur « NOUS REJOINDRE » 

https://syndicat.abeilledesdeux-sevres.fr/
https://syndicat.abeilledesdeux-sevres.fr/
https://syndicat.abeilledesdeux-sevres.fr/


3 – adhésion au SNA et à l’assurance  
4 - Cliquer sur « J’ADHERE » 

1 - Après avoir cliqué sur « Nous rejoindre », lisez le détail des modalités d’adhésion 
en faisant défiler verticalement la page complète des informations correspondantes 

2 - Après avoir bien 
pris connaissance 

de toutes ces 
informations et si 

vous souhaitez 
adhérer, cliquez 
sur « J’ADHERE » 



5 - Renseigner les rubriques vous concernant   

1 - votre courriel 2 - votre prénom 3 - votre nom 

4 -Facultatif (au choix) : cliquez si vous souhaitez vous abonner 

Email de contact : 
A qui adresser vos demandes 

d’aide et vos questions 



5 -Renseigner les rubriques vous concernant 
(à la suite en faisant défiler verticalement la page)  

7 – choisissez une formule 
(une seule parmi les 3). 
Pour la formule choisie, 
indiquez le nombre global 
de vos ruches et ruchettes 
NOTA 1: si vous optez pour la 
formule de base, elle n’est payante 
qu’à partir de la 11ème ruche ou 
ruchette.(Exemple : vous avez 13 
ruches et 2 ruchettes, vous déclarez 
5 unités) 
NOTA 2 : Les non-détenteurs de 
ruches déclareront le nombre 
potentiel de colonies envisagées 
dans l’année afin d’être assurés  

8 – indiquez si vous souhaitez 
une attestation d’assurance et 
attestez (obligatoire) de votre 
déclaration de rucher 

9 – vendeurs de miel 
déclarés, indiquez votre 

nombre de ruches dans la 
perspective d’un contrôle 

10 – vérifiez le montant 
global de votre adhésion et 
cliquez sur « CONTINUER » 

6 – indiquez 
obligatoirement vos 
nombres de ruches et 
ruchettes 



6 – Finaliser la phase 1 : créez votre compte 
(à votre première connexion, il n’existe pas encore) 

Pour finaliser votre adhésion : 
- vous devez vous créer obligatoirement un compte (mémorisez le mot de passe créé 
pour vos connexions futures sur le site). Ce compte vous sera indispensable pour 
effectuer vos achats futurs en ligne => cliquer ensuite sur « ENREGISTRER » 



6 – Finalisez la phase 1 : Validez les informations 
de facturation 

1 – Confirmez 
les informations 
de facturation 

2 – Merci de 
compléter vos 

éventuelles 
coordonnées 
manquantes 



 7– adhésion au syndicat ABEILLE des DEUX-SEVRES  

Vous avez terminé la phase 1 ( adhésion au SNA et à l’assurance) 
Vous devez maintenant passer à la phase 2 (adhésion au syndicat ABEILLE des DEUX-
SEVRES) en cliquant sur le bouton « PARTICIPER A UNE AUTRE COLLECTE». 
 

NOTA : dans cet exemple, Marcel DURAND , en phase 1, a pris sa cotisation SNA, a opté pour l’option 2 de l’assurance 
en déclarant 6 unités, ne s’est pas abonné à la revue et n’a pas demandé d’attestation d’assurance. En cliquant ensuite 
sur « PARTICIPER A UNE AUTRE COLLECTE », il va prendre sa cotisation à l’ABEILLE des DEUX-SEVRES. 

        Ne cliquez pas sur « VALIDER LE PAIEMENT » car vous le ferez globalement après 
la phase 2 (adhésion au syndicat ABEILLE des DEUX-SEVRES) 



8 – Lecture des modalités d’adhésion à l’ABEILLE 
des DEUX-SEVRES  

Après avoir pris connaissance des modalités d’adhésion au syndicat ABEILLE des 
DEUX-SEVRES,  cliquez sur « J’ADHERE» si vous les acceptez 

 Vous pouvez 
cliquer sur « RGPD 
Abeille 79 » pour 

télécharger ce 
fichier, 

l’imprimer,…puis 
revenir sur la 

procédure 
d’adhésion 



9 – Cotisation ABEILLE des DEUX-SEVRES 

1 - Vérifiez vos 
email, prénom 

et nom 

2 – cliquez 
selon votre 

activité apicole  

4 – Cliquez sur « CONTINUER » 

3 – L’adhésion étant strictement 
individuelle, ne cliquez en aucun cas sur 

ce bouton 



10 – Finalisez la phase 2 : informations adhérent 

3 – Les informations 
complémentaires sont 

obligatoires (conditionnent 
l’adhésion) 

1 – Confirmez les 
informations de 

facturation 

2 – Merci de 
compléter vos 
coordonnées 
manquantes 



11 – Valider le détail de vos 2 adhésions 
(phases 1 et 2) 

Vérifiez une dernière fois le détail de vos adhésions puis cliquez 
sur « VALIDER LE PAIEMENT » s’il correspond à vos attentes. 



12 – Paiement par carte bancaire 

Procédez comme tout paiement par carte bancaire sur internet puis cliquez sur 
« VALIDER ». 



13 – Accusé de réception de paiement et factures  

• Dans les quelques minutes suivant 
l’opération : Un accusé de réception 
du paiement comprenant vos 2 
factures détaillées d’adhésion 2021 
(SNA et ABEILLE 79)  avec mention 
« NON ACQUITTEE » 

• Sous un délai de 24 à 48 heures : Un 
même accusé de réception du 
paiement comprenant vos 2 factures 
détaillées d’adhésion 2021 (SNA et 
ABEILLE 79)  avec mention 
« ACQUITTEE » 

 

Après la 
validation de 

votre 
paiement, vous 

recevrez sur 
votre adresse 

courriel : 

NOTA : le second courriel adressé sous délai de 24 à 48 heures correspond à la réception 
effective de votre paiement sur le compte bancaire du bénéficiaire et permet d’apposer la 
mention « ACQUITTEE » sur vos factures. 
Dans un souci d’économie de papier, nous vous conseillons de télécharger et d’enregistrer 
vos factures plutôt que de les imprimer. 



Après l’adhésion, les achats  

Vous êtes dorénavant adhérent au SNA et à l’Abeille des DEUX-SEVRES 
pour l’année 2021 

Nous vous attendons donc prochainement dans nos groupements d’achat 
d’AIFFRES et (ou) de BOISME 

Vous recevrez très prochainement un guide vous expliquant la procédure d’achat 
et de paiement de vos commandes par carte bleue sur internet. 

A très bientôt 


